
Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

1. Conseil consultatif de la communication. Remplacement d'un membre.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-35 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu sa désignation des membres du Conseil consultatif de la communication en sa séance du 28 février 2019 et
les modifications ultérieures;
Considérant que M. Michel CHRISTIANE est décédé le 7 juin 2023;
Considérant qu'il s'indique de le remplacer;

À l'unanimité ; DECIDE :

de désigner, en remplacement de M. Michel CHRISTIANE, Mme Laura BONAZZA comme membre du
Conseil consultatif de la communication. La composition de ce conseil est dès lors la suivante :
- MR – Laura Bonazza
- MR – Simon Andri
- MR – Pierre Ghyssens
- MR – Anaïs Hennemont
- Alternative Plus – Luc Moens
- Alternative Plus – Thérèse Mossoux
- Alternative Plus – Philippe Wergifosse
- Osons Spa – Jean-Léon Vandenbrouck
- S.P.A – Philippe Caro.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

2. Conseil consultatif des sports. Remplacement d'un membre.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-35 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu sa désignation des membres du Conseil consultatif des sports en sa séance du 28 février 2019, et les
modifications ultérieures;
Considérant que M. Michel CHRISTIANE est décédé le 7 juin 2023;
Considérant qu'il s'indique de le remplacer;

À l'unanimité ; DECIDE :

de désigner, en remplacement de M. Michel CHRISTIANE, M. Jean-Jacques BLOEMERS comme membre du
Conseil consultatif des sports. La composition de ce conseil est dès lors la suivante:
- MR – Jean-Jacques Bloemers
- MR – Gilles Bruck
- MR – Jean-Jacques Bloemers
- MR – Philippe Meauxsoone
- Alternative Plus – Jean-Yves Delsaux
- Alternative Plus – Laurence Minsart
- Alternative Plus – Philippe Wergifosse
- Osons Spa – Mathilde Alleman
- S.P.A – Thomas Charlier.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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3. ASBL Royal Golf Club des Fagnes. Désignation d'un administrateur.

Le Conseil communal,

Vu les statuts de l'asbl Royal Golf Club des Fagnes, en particulier son article 10 ;
Attendu que l'asbl susvisée est administrée par un conseil d'administration composé de 9 membres, parmi
lesquels :
- 5 sont nommés par l'assemblée générale ;
- 3 sont nommés par l'assemblée générale à partir d'une liste de minimum 6 membres effectifs de l'association
proposés par la Ville de Spa ;
-1 administrateur, membre du conseil communal, est nommé d'office par la Ville de Spa ;
Vu la décision du Collège communal du 23 janvier 2024 relative aux proposition et désignation de candidats au
titre d'administrateurs de l'asbl précitée;
Attendu qu'il appartient au Conseil communal de désigner un conseiller communal en tant qu'administrateur de
l'asbl Royal Golf Club des Fagnes;

À l'unanimité ; DECIDE :

de désigner [M./Mme Prénom NOM], en tant qu'administrateur de l'asbl Royal Golf Club des Fagnes.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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4. Programme Stratégique Transversal. Mise à jour.

Le Conseil communal,

Vu le CDLD, dont l'article L1123-27 qui prévoit que « Le programme stratégique transversal est soumis à une
évaluation par le collège communal au minimum à mi-législature et au terme de celle-ci. »;
Vu sa délibération du 2 septembre 2019 prenant acte du PST;
Vu sa délibération du 20 février 2020 prenant acte d'une première évaluation (facultative) du PST, et d'une mise
à jour de celui-ci;
Vu sa délibération du 24 juin 2021 prenant acte d'une deuxième évaluation (facultative) du PST, et d'une mise à
jour de celui-ci;
Vu sa délibération du 23 juin 2022 prenant acte du rapport d'évaluation de mi-mandature du PST, et d'une mise
à jour de celui-ci;
Vu le rapport du Collège et du CODIR du 6 février 2024;
Vu les modifications du PST proposées, reprises dans le fichier Excel joint au dossier;

PREND ACTE :

de la version actuelle du PST (fichier Excel joint au dossier)

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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5. Budget communal 2024. Dépassement de douzièmes provisoires. Ratification.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article L1122-30;
Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, portant le
règlement général de la comptabilité communale et notamment l'article 14;
Vu la délibération du Conseil communal du 14 décembre 2023 arrêtant le budget communal de l'exercice 2024;
Attendu que, dans l'attente de l'approbation du budget, il peut être pourvu par des crédits provisoires aux
dépenses du service ordinaire; que les crédits provisoires ne peuvent excéder par mois écoulé ou commencé le
douzième du crédit budgétaire de l'exercice en cours (cette restriction n'étant toutefois pas applicable aux
dépenses strictement indispensables à la bonne marche du service public); que, dans ce cas, l'engagement de la
dépense ne peut s'effectuer que moyennant une délibération motivée du Collège communal et ratifiée à la plus
proche séance du Conseil communal;
Vu la décision prise par le Collège communal portant sur des dépassements de douzièmes provisoires;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; RATIFIE :

la décision suivante prise par le Collège communal portant sur des dépassements de douzièmes provisoires :
Collège Article Disponible Engagement Dépassement

16/01/2024 766/12503.2024 108,91 € 886,20 € 777,29 €

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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6. Subventions 2024. Liste n° 2.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 et L3331-1 à
L3331-8;
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs locaux;
Attendu que sont exclus du champ d'application des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation les aides qui découlent d'une obligation imposée par ou en vertu d'une loi ou d'un
décret, les cotisations versées par les dispensateurs aux organismes dont ils sont membres en échange de
prestations spécifiques, ainsi que les prix décernés en reconnaissance ou en récompense des mérites de leur
bénéficiaire; tandis qu'entrent dans le champ d'application des articles précités les aides, communément
qualifiées de primes, allouées par les pouvoirs locaux généralement à des particuliers qui ne promeuvent aucune
activité;
Attendu que les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne
s'appliquent pas aux subventions d'une valeur inférieure à 2.500 EUR, sans préjudice des obligations résultant
des articles L3331-6 et L3331-8, §1er, 1° qui s'imposent en tout cas;
Attendu qu'il s'indique de poursuivre une politique visant à encourager diverses associations locales et
régionales en leur allouant une subvention destinée à assurer leur bon fonctionnement et de réserver en
particulier une suite favorable aux demandes des associations locales et régionales; que les subventions sont
octroyées à des fins d'intérêt public et permettent de compléter les outils de développement des politiques
communales en y associant l'action de la société civile et en resserrant les liens entre cette dernière et le secteur
public;
Attendu qu'aucun bénéficiaire repris ci-dessous ne doit restituer de subventions précédemment reçues;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 31 janvier 2024, conformément à l'article
L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier le 31 janvier 2024 et joint en annexe;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1 : Il est octroyé les subventions suivantes :
  2024/40 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire ROYAL CERCLE ATHLETIQUE DE SPA asbl, 4031 Liège, Rue du Sart-Tilman 11, 0408302395

Montant 4.100,00 € (montant maximal)
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Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif La Fraineuse (ADEPS) dans le cadre
de la pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/41 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire ROYAL SPA FOOTBALL CLUB RENOUVEAU asbl, 4900 Spa, Rue de la Géronstère 13,
0506858751

Montant 1.000,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif La Fraineuse (ADEPS) dans le cadre
de la pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/42 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire BUDO SPA asbl, 4900 Spa, Avenue Antoine Pottier 49, 0431350189

Montant 500,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/43 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire CONFRERIE DES ARCHERS SPADOIS asbl, 4900 Spa, Chemin Maron 1, 0825600751

Montant 2.000,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/44 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire HANKOOK SPA A.J.S. asbl (TAEKWONDO), 4900 Spa, Avenue Léopold II 15 boite b,
0600838883

Montant 1.500,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/45 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire HERMATHENAE SPA BADMINTON CLUB, association de fait, M. Jérémy LECLERE, 4845
Jalhay, Rue de l'Ecole 21

Montant 3.800,00 € (montant maximal)
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Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/46 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire JU-JITSU SPA, association de fait, M. Marc DEMARET, 4900 Spa, Bérinzenne 2

Montant 1.100,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/47 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire KARATE CLUB SPA, association de fait, M. Michel BONHOMME, 4845 Jalhay, Stockay 18f

Montant 1.330,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/48 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire MULTISPORTS FOR FUN asbl, 4900 Spa, Rue de la Sauvenière 112, 0824376373

Montant 1.200,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/49 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire ROYAL JUDO CLUB KODOKAN SPADOIS asbl, 4900 Spa, Rue du Waux-Hall 16, 0407893611

Montant 1.900,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/50 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire ROYAL SPA BASKET CLUB asbl, 4900 Spa, Boulevard Rener 57, 0412716291

Montant 30.500,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023
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Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/51 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire SPA PEPINSTER VOLLEY CLUB asbl, 4845 Jalhay, Chemin des Halleux 106, 0435477837

Montant 7.800,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/52 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire TENNIS DE TABLE association de fait, M. Marc JOSEPH, 4900 Spa, Boulevard des Guérêts 68
Montant 2.500,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/53 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire BE DANCER ACADEMY asbl, 4900 Spa, Avenue Amédée Hesse 41, 0674584322

Montant 4.000,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz dans le cadre de la
pratique d'activités sportives en 2023

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/54 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76201/33203.2024

Bénéficiaire CENTRE CULTUREL DE SPA-JALHAY-STOUMONT asbl, 4900 Spa, Rue Servais 8,
0448084075

Convention Contrat-programme 2023-2027

Montant 67.751,68 €

Calcul 53.300,00 € / 102,42 (indice santé de janvier 2016 - base 2013) x 130,19 (indice santé de janvier
2024 - base 2013)

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/55 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire SPA PEPINSTER VOLLEY CLUB asbl, 4845 Jalhay, Chemin des Halleux 106, 0435477837

Montant 500,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif La Fraineuse (ADEPS) pour
l'organisation du tournoi international U15 les 30 et 31 mars 2024

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
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adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

  2024/56 (réf. 5b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 764/12601.2024

Bénéficiaire SPA PEPINSTER VOLLEY CLUB asbl, 4845 Jalhay, Chemin des Halleux 106, 0435477837

Montant 100,00 € (montant maximal)

Objet Occupation par le club des infrastructures du Centre sportif de Warfaaz pour l'organisation des
finales nationales jeunes les 25 et 26 mai 2024

Justification Pas de pièces justificatives à communiquer par le bénéficiaire. Le gestionnaire des infrastructures
adresse à la commune une facture détaillée des occupations de ses infrastructures par le
bénéficiaire.

Liquidation La commune prend en charge les factures d'occupation.

Article 2 : L'allocation tombe si elle finance l'organisation d'un évènement ou la réalisation d'un projet et que
l'évènement n'a pas lieu ou que le projet n'est pas réalisé.
Article 3 : Le Collège communal contrôle l'utilisation des subventions d'un montant équivalent ou supérieur à
1.500 EUR au moyen des justifications exigées. En application de l'article L3331-7 §1er du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège communal peut également faire procéder sur place au
contrôle de l'utilisation de la subvention octroyée. A l'issue du contrôle, il adopte une délibération qui précise si
les subventions ont été utilisées aux fins en vue desquelles elles ont été octroyées. Chaque année, le Collège
communal fait rapport au Conseil sur les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice.
Article 4 : Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention est soumise, le bénéficiaire
restitue celle-ci lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée et/ou lorsqu'il
ne fournit pas les justifications exigées dans les délais requis. A cet effet, le bénéficiaire de la subvention a la
faculté d'introduire auprès du Collège communal, avant l'échéance du délai, une demande de prolongation. Le
bénéficiaire ne restitue toutefois que la partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles
elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent.
Article 5 : Les crédits permettant d'exécuter les dépenses sont inscrits au budget de l'exercice 2024 aux articles
repris au tableau ci-dessus.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

7. Fabrique d'église de la paroisse Saint-Joseph de Creppe. Compte de l'exercice 2023. Approbation.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu l'article 6, § 1er, VIII, 6° de la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980;
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises et ses modifications ultérieures;
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes et ses modifications ultérieures;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1321-1,
L3111-1 à 3117-1 et L3162-1 à L3162-3;
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, ainsi que son annexe
modifiée par la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019;
Vu la circulaire budgétaire du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région
wallonne pour l'année 2023;
Vu les instructions données par l'autorité diocésaine pour l'élaboration des budgets et des comptes des fabriques
d'église pour l'année 2023;
Vu le compte de l'exercice 2023 de la fabrique d'église de la paroisse Saint-Joseph de Creppe, arrêté en séance
du conseil de fabrique du 22 janvier 2024, parvenu à l'autorité communale le 26 janvier 2024, présentant les
résultats suivants:
Recettes ordinaires 9.526,07 €

R17 : intervention communale 0,00 €
Recettes extraordinaires 8.556,80 €

R20 : boni comptable de l'exercice précédent 8.556,80 €
R25 : intervention communale 0,00 €

Dépenses ordinaires chapitre I 1.512,96 €
Dépenses ordinaires chapitre II 8.406,86 €
Dépenses extraordinaires chapitre II 1.748,45 €
Recettes globales 18.082,87 €
Dépenses globales 11.668,27 €
Boni 6.414,60 €
Vu la décision du 29 janvier 2024, parvenue à l'autorité communale le 29 janvier 2024, par laquelle l'organe
représentatif du culte approuve le compte sans remarque ni correction;
Vu le rapport du 31 janvier 2024 établi par le service des finances suite à l'examen du compte;
Attendu que le compte après réformation reprend, autant au niveau des recettes qu'au niveau des dépenses, les
montants effectivement encaissés et décaissés au cours de l'exercice 2023; qu'en conséquence, il s'en déduit que
le compte est conforme à la loi;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 31 janvier 2024 conformément à l'article
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L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier le 31 janvier 2024 et joint en annexe;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1 : Le Conseil communal fait sien le rapport du 31 janvier 2024 établi par le service des finances. Le
compte de l'exercice 2023 de la fabrique d'église de la paroisse Saint-Joseph de Creppe est réformé comme suit:

Anciens montants Nouveaux montants
Recettes ordinaires 9.526,07 € 9.526,07 €

R17 : intervention communale 0,00 € 0,00 €
Recettes extraordinaires 8.556,80 € 8.556,80 €

R20 : boni comptable de l'exercice précédent 8.556,80 € 8.556,80 €
R25 : intervention communale 0,00 € 0,00 €

Dépenses ordinaires chapitre I 1.512,96 € 1.512,96 €
Dépenses ordinaires chapitre II 8.406,86 € 8.406,87 €

D33 : entretien et réparation des cloches 4.596,10 € 4.596,11 €
Dépenses extraordinaires chapitre II 1.748,45 € 1.748,45 €
Recettes globales 18.082,87 € 18.082,87 €
Dépenses globales 11.668,27 € 11.668,28 €
Boni 6.414,60 € 6.414,59 €
Article 2 : En application de l'article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un
recours est ouvert à la fabrique d'église de la paroisse Saint-Joseph de Creppe et à l'évêché de Liège contre la
présente décision devant le Gouverneur de la province de Liège. Ce recours doit être introduit dans les trente
jours de la réception de la présente décision.
Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux
administratif du Conseil d'Etat. A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par
lettre recommandée à la poste, au Conseil d'Etat (1040 Bruxelles, Rue de la Science n° 33) dans les soixante
jours à dater du lendemain de la notification qui leur est faite par la présente. La requête peut également être
introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d'Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be.
Article 3 : En application de l'article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la
présente décision est publiée par voie d'affiche apposée à la diligence du Collège communal.
Article 4 : La présente décision est transmise à la fabrique d'église de la paroisse Saint-Joseph de Creppe et à
l'organe représentatif du culte pour être annexée au compte de l'exercice 2023 en application de l'article L3115-1
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

8. Eclairage avenue Reine Astrid (accotement Nord) - appui Véloroute. Recours à la centrale d'achat d'ORES
Assets. Définition des besoins.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier l'article L1222-7 relatif aux centrales
d'achat;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures;
Vu l'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles et ses modifications
ultérieures;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures;
Considérant que la modernisation de l'éclairage est nécessaire dans le cadre de l'aménagement cyclo-piéton,
avenue Reine Astrid;
Considérant que l'éclairage actuel de la chaussée se situe en accotement sud et ne suffit pas pour éclairer la
nouvelle véloroute;
Vu l'importance de garantir la sécurité des usagers pour accéder à l'école d'hôtellerie, aux complexes
commerciaux, aux pôles médicaux, à la police;
Vu la délibération du 25 avril 2023 par laquelle le Conseil communal décide d'adhérer à la centrale d'achat
d'ORES Assets;
Vu l'implantation des nouveaux luminaires présents sur l'étude du service travaux;
Considérant que l'estimation de la dépense est de 300.000,00 € TVA comprise;
Considérant que la dépense est prévue dans le budget extraordinaire de l'exercice 2024 sur l'article
426/73260.2024 (n° de projet 20240032);
Considérant l'avis de légalité favorable de la Directrice financière en date du 07 février 2024;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1er. De recourir à la centrale d'achat d'ORES Assets pour la réalisation des travaux d'éclairage avenue
Reine Astrid sur l'accotement nord (entre le giratoire Amaury Delrez et le hameau de Marteau).
Article 2. De charger le Collège communal d'exécuter la commande suivant l'offre que ORES va établir.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC
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Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

9. Séance du Conseil communal du 14 décembre 2023. Approbation du procès-verbal.

Le Conseil communal,

À l'unanimité ; APPROUVE :

le procès-verbal

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
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_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

10. Séance du Conseil communal du 18 janvier 2024. Approbation du procès-verbal.

Le Conseil communal,

À l'unanimité ; APPROUVE :

le procès-verbal

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 15 février 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
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Fr. TASQUIN, Directeur général.

11. Communications.

Le Conseil communal,

PREND CONNAISSANCE :

de ces documents :
- Arrêté ministériel (19/01) réformant le budget communal de l'exercice 2024.
- Zone de secours Vesdre-Hoëgne & Plateau. Arrêté du Gouverneur (12/01) approuvant le montant de la
dotation communale pour l'exercice 2024.
- Rapport annuel de la Commission Locale de l'Energie du CPAS de Spa.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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